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	Groupe de travail 
« Modalités de mise en œuvre des formations diplômantes »
Grille de correspondance

Lexique

	3 juin 2010


Allégement de formation (A) : l’élève est autorisé à ne pas suivre les enseignements afférents à l’UE mais a obligation de se soumettre au contrôle continu et/ou à l’examen final se rapportant à l’UE concernée.
Dispense (D) : l’élève peut obtenir cette UE sans suivre les enseignements et sans se soumettre au contrôle continu et/ou examen final dès lors qu’il a obtenu au moins 10/20 à l’examen organisé par l’EHESP sur une UE similaire.

La dispense vaut alors validation de l’UE. 
Si l’élève n’a pas obtenu au moins 10/20 à l’examen organisé par l’EHESP sur une UE similaire, il bénéficie uniquement d’un allègement de formation sur l’UE visée.

Allégement avec Double Validation (ADV) : l’élève est allégé des enseignements, stages  et accompagnement à la rédaction du mémoire.

Il doit : 

· Rédiger un mémoire satisfaisant aux exigences communes de l’EHESP et l’Université ;

· Se soumettre à une soutenance auprès d’un groupe d’examinateurs, dont les membres émanent pour partie du jury de mémoire de l’Université et pour autre partie de celui de l’EHESP. A l’issue de la soutenance, le groupe d’examinateurs adresse sa proposition de validation à chacun des jurys qui, après délibération en séance plénière rendront leur décision.  
Autres situations : En dehors de ces situations, l’élève a obligation de suivre les enseignements et de se soumettre aux modalités de validation (contrôle continu et/ou examen final).

Les conditions d’allègements (A), de dispenses (D) et d’allègements double validation (ADV) sont proposés en accords avec le responsable du diplôme et les enseignants responsables des UE.

Ces conditions doivent être validées par les instances des établissements concernés et finalisées dans le cadre d’une convention.
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	Groupe de travail « Modalités de mise en œuvre des formations diplômantes »
Grille de correspondance

Master : AMES

Option : 0PPUS
	3 juin 2010


	
	DH
	D3S
	DS
	AAH
	IASS
	MISP
	PHISP
	IES

	UE 25 UEPS53  (obligatoire) :

Economie et pilotage de la santé (6ECTS).
	
	
	
	
	
	
	
	

	UE 25 USHO53 (obligatoire) :

Système hospitalier (6ECTS).


	
	
	A
	
	
	
	
	

	UE.25UAAM54 (obligatoire) : 

Anglais (3 ECTS)


	
	
	A
	
	
	
	
	

	UE 25UGRH53  (optionnelle) :

Gestion des ressources humaines (3 ECTS).
	
	
	D
	
	
	
	
	

	UE 25UOME53 (optionnelle) 

Outils de management de l’équipe (3ECTS)
	
	
	D
	
	
	
	
	

	UE 25GBF53 (optionnelle) :

Gestion budgétaire et financière des EDS (3ECTS)
	
	
	D
	
	
	
	
	

	UE 25UMAQ53 (optionnelle) :

Méthodes d’audit de la qualité en unité de soins (3 ECTS)
	
	
	D
	
	
	
	
	

	UE 25UGSS54 (optionnelle) Gestion sanitaire en situation de crise (3ECTS)
	
	
	D
	
	
	
	
	

	UE 25ULAM54 (libre)

Organisation des soins

(3ECTS)
	
	
	D
	
	
	
	
	

	UE 25BSTM54 :

Stage-Mémoire (27ECTS)


	
	
	DV
	
	
	
	
	


A : Allégement de formation
D : Dispense

DV : Double validation
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	Groupe de travail « Modalités de mise en œuvre des formations diplômantes
Grille de correspondance

Master : Droit Santé Ethique

Option : 
	3 juin 2010


	
	DH


	D3S
	DS
	AAH
	IASS
	MISP
	PHISP
	IES

	UE1 : Organisation des secteurs de la santé et du social (9 ECTS).
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	

	UE2 : Politiques sociales et de santé contemporaines en Europe (8 ECTS)..
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	A
	

	UE3 : Ethique et droit (2 ECTS).
	
	
	
	
	
	
	
	

	UE4 : Langue, méthodologie (2 ECTS)..
	
	
	
	
	
	
	
	

	UE5 et 10 : Stage  et mémoire (15 ECTS). 
	DV
	DV
	DV
	
	DV
	DV
	DV
	

	UE6 parcours 1 : Responsabilité (7 ECTS)..
	
	
	
	
	
	
	
	

	UE7  parcours 1 : Droit de la personne (7 ECTS)
	
	
	
	
	
	
	
	

	UE 8 parcours 1 : Ethique et décisions en santé  (6 ECTS).
	
	
	
	
	
	
	
	

	UE9 parcours 1 : Langues et options (10ECTS).
	A
	
	
	
	
	A
	
	

	UE6 parcours 2 : Responsabilité (7 ECTS).
	
	A
	
	
	A
	
	
	

	UE7  parcours 2 : Droit de la personne (7 ECTS)
	
	A
	
	
	A
	
	
	

	UE 8 parcours 2 : Politiques et financements (6 ECTS)
	
	A
	
	
	A
	
	
	

	UE9 parcours 2 : Langues et options (3 ECTS).
	
	A
	
	
	
	
	
	


A : Allègement

D : Dispense

DV : Double validation
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	Groupe de travail « Modalités de mise en œuvre des formations diplômantes »

Grille de correspondance

Master : MPH

Option : 
	3 juin 2010


	
	DH


	D3S
	DS
	AAH
	IASS
	MISP
	PHISP
	IES

	UE 201 (obligatoire) :

Module inter-disciplinaire1 « Global health » (3 ECTS)
	
	
	
	
	
	
	
	

	UE 202 (obligatoire) :

 Core curriculum – Social and behavioral sciences in public health (3 ECTS)
	D
	
	
	
	
	
	D
	

	UE 203 (obligatoire) :

Core curriculum – Epidemiology (3 ECTS)

	D
	
	
	
	
	
	D
	

	UE 204 (obligatoire) :

Core curriculum – Information Sciences and Biostatistics (3 ECTS)

	D
	
	
	
	
	
	D
	

	UE 205 (obligatoire) :

Core curriculum –Management and health policy sciences “Health care systems and policies” (3 ECTS)
	D
	
	
	
	
	
	D
	

	UE 206 (obligatoire) :
Core curriculum –Environmental and occupational heath sciences (3 ECTS)
	D
	
	
	
	
	
	D
	

	UE 212 (option) :

Minor B of the management and health policy sciences track “Financing health care” (3 ECTS)
	
	
	
	
	
	
	
	

	UE 213 (option) :

Minor A of the Management and health policy sciences track “Management tools in health services” (3 ECTS)
	
	
	
	
	
	
	
	

	UE 220 (option) :

Major C of the social and behavioral sciences in public health track “Innovation in health (3 ECTS)
	D
	
	
	
	
	
	
	

	UE 224 (option) :

Major A of the management and health policy sciences track “Decision Making for health care organizations : organization design and Behaviour” (3 ECTS)
	D
	
	
	
	
	
	
	

	UE 225 (option) :

Major B of the management and health policy sciences track “international comparisons of health systems and policies” (3 ECTS)
	D
	
	
	
	
	
	
	

	UE 207 (obligatoire) :

Module interdisciplinaire 2 “Emerging diseases” (3 ECTS)
	
	
	
	
	
	
	D
	

	UE 233 (obligatoire) : 

Praticum (24 ECTS)
	
	
	
	
	
	
	
	


A : Allègement de formation

D : Dispense

DV : Double validation
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	Groupe de travail « Modalités de mise en œuvre des formations diplômantes »

Grille de correspondance

Master : PPASP

Option : 
	3 juin 2010


	
	DH


	D3S
	DS
	AAH
	IASS
	MISP
	PHISP
	IES

	UE13 (obligatoire) : Organisation des systèmes de santé en France et en Europe (5ECTS).
	
	
	
	
	A
	
	
	

	UE14 (obligatoire) : Politiques sociales et de santé contemporaines en Europe (5ECTS)..
	
	
	
	
	D
	
	
	

	UE15 (obligatoire) : Stratégie et gestion de projets (5ECTS).
	A
	
	
	
	
	
	
	

	UE16 (obligatoire) : Processus de régulation, évaluation, accréditation et inspection (5ECTS)..
	
	
	
	
	A
	
	
	

	UE17 (obligatoire) : Organisation, gouvernance et partenariat (5ECTS). 
	A
	
	
	
	
	
	
	

	UE18 (obligatoire) : Systèmes d’information, gestion financière et mesure de la performance (5ECTS)..
	A
	
	
	
	A
	
	
	

	UE191 (au choix) : Observation, analyse et aide à la décision en santé publique (10ECTS)
	
	
	
	
	
	
	
	

	UE192 (au choix) : Conception et gestion de projets en santé publique (10ECTS).
	
	
	
	
	
	
	
	

	UE193 (au choix) : Evaluation des politiques et des programmes de santé publique (10ECTS).
	
	
	
	
	
	
	
	

	UE194 (au choix) : Anticipation du risque et gestion de crise (10ECTS).
	
	
	
	
	
	
	
	

	UE20 (obligatoire) : Séminaire stage, mémoire (20ECTS)
	DV


	
	
	
	
	
	
	


A : Allègement de formation

D : Dispense

DV : Double validation
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